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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la santé
à France Travail. En effet, depuis plusieurs années, les changements incessants subis par ce service public
instaurent une insécurité profonde pour les salariés de France Travail. Le CSE de France Travail Bretagne a
obtenu, en 2024, une étude indépendante sur la santé mentale des agents de FT Bretagne. Les résultats sont
accablants : 26 % des personnels sont atteints de troubles anxieux avérés ; 12 % de troubles dépressifs. Tous
les services ont subi des réductions de postes, une surcharge de travail, un management parfois toxique, des
réglementations toujours plus complexes, un manque cruel de formations en présentiel. Ces souffrances sont
accrues chez les agents publics (aujourd'hui 3 000 agents sur les 55 000 salariés de France Travail). Ceux-ci se
sentent méprisés : ils ne sont pas concernés par les hausses de salaire et ne bénéficient plus du statut de
fonctionnaire. On assiste à une véritable « Francetélécomisation » de ces personnels qui rencontrent en plus
une crise de vocation. Ces agents ont choisi, au moment de la fusion entre l'ANPE et les ASSEDIC, de rester
des agents publics par conviction. Aujourd'hui, ils sont soumis à des objectifs de performance, à des injonctions
de contrôle et de sanction des inscrits, à la robotisation de leur travail par le recours à l'IA. France Travail abîme
la santé de ses agents : une étude nationale menée en 2020 démontre que 67 % des travailleurs handicapés de
France Travail n'étaient pas handicapés lors de leur arrivée. Maladies professionnelles, sédentarité, burn-out,
dépression : France Travail fabrique du mal-être qui finit parfois en inaptitude au travail. Par ailleurs, les salariés
de France Travail sont particulièrement exposés à la violence de la société et à la souffrance d'autrui. Les
agressions physiques et les menaces de mort sont fréquentes. En 2024, dans le Finistère, 42 demandeurs
d'emploi ont prévenu leur conseiller France Travail de leurs intentions suicidaires. Alors que la santé des
salariés de France Travail et celle des demandeurs d'emploi est menacée par l'ensemble de ces facteurs, il
semble que la réponse des gouvernements successifs soit de prévoir toujours plus de contrôles, donc de travail,
et d'accorder toujours moins de moyens. Il l'interroge sur ce qu'elle compte mettre en place pour protéger les
agents de France Travail.
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